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Avis voté en plénière du 27 mars 2018 
 

Industrie : 
un moteur de croissance et d’avenir 
Déclaration du groupe de la Mutualité 
 

L’avis nous rappelle à juste titre que l’illusion d’une société post industrielle et d’une 
division internationale du travail fondée sur une main d’œuvre bon marché appartient au 
passé.  

Il propose une vision large de l’industrie qui va de la conception des produits aux services 
relationnels qui leurs sont associés et qui prend en compte le développement du numérique. 
Ce choix est d’autant plus judicieux que les frontières traditionnelles entre services et 
industrie ont tendance à s’estomper comme on le constate dans le secteur sanitaire, qu’il 
s’agisse de l’organisation de l’offre de soins aujourd’hui indissociable des services qui en 
permettent l’accès ou devraient structurer les parcours ou de l’industrie du médicament, 
auxquels sont associés de nouveaux services comme l’éducation thérapeutique.  

Les enjeux d’un nouvel élan pour l’industrie sont nombreux et prometteurs: création de 
valeur et d’emplois durables, développement de la R&D, émergence de filières, amélioration 
du bien-être, économies d’énergie et donc contribution à la lutte contre le dérèglement 
climatique et la préservation de notre environnement ... la liste pourrait être plus longue.  

Le groupe de la mutualité considère que l’avis, par la diversité des domaines abordés 
dans les préconisations méritera prolongements et approfondissements à l’occasion de 
travaux ultérieurs. La mobilisation nécessaire à un financement à long terme des entreprises 
industrielles, dont les TPE/PME, suppose par exemple une évolution des règles prudentielles 
qui régissent les activités d’assurance. 

Le groupe de la mutualité souligne l’importance de la première préconisation de l’avis qui 
affiche d’emblée la nécessité d’une réflexion ... et probablement d’une concertation 
internationale ... pour construire un nouveau modèle économique pour le transport des 
marchandises qui permette à la fois de limiter les externalités négatives, notamment 
environnementales, mais pas seulement. C’est une des illustrations de la nouvelle ambition à 
laquelle nous invite l’avis : construire un véritable éco système autour d’une nouvelle 
politique industrielle.  
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Mais au-delà, la dimension qui structure les préconisations est la dimension temporelle. 

L’accélération de la vitesse de transformation des modèles productifs et ses conséquences 
sur la formation et le besoin d’adaptation des métiers illustre la réactivité nécessaire et, en 
même temps le besoin de perspectives, d’inscription dans le temps long. La vision de long 
terme est indispensable pour donner du sens à un nouveau projet industriel mais elle se 
traduit aussi très concrètement en matière de gouvernance, et l’ESS en est un exemple, 
comme de modèle économique, avec la nécessité de prendre ses distances avec les logiques 
purement financières de court terme.  

Le groupe de la mutualité a voté cet avis en soulignant la qualité du rapport et des 
préconisations qui inscrivent bien notre assemblée dans sa fonction de chambre du futur. 


